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YAROSLAVA GENOVA Université de Plovdiv « Paissii Hilendarski »

I - Code du travail

Durant la période de référence, seuls deux articles du Code du travail ont été amendés, 
à la fin du mois de janvier 2016. L’impact de cette modification n’est pourtant pas à 
négliger. Le 29 janvier s’est ouvert le délai légal de 6 mois pendant lequel les organisa-
tions syndicales et patronales aspirant à être reconnues comme représentatives (pour 
la période juillet 2016-juillet 2020) peuvent déposer leurs candidatures auprès du Gou-
vernement. Selon l’avis du Conseil National Tripartite, le Législateur a trouvé opportun 
d’alléger sensiblement certaines des exigences quantitatives (bien qu’en alourdissant 
d’autres) que les partenaires sociaux doivent satisfaire pour obtenir le statut d’organi-
sations représentatives au niveau national. Les organisations syndicales doivent désor-
mais pouvoir prouver l’adhésion d’un minimum de 50 000 membres (au lieu de 75 000). 

Quant au nombre requis pour les organisations patronales représentatives, celui-ci a 
toujours été une question très sensible et très controversée. Face à la floraison de dif-
férentes organisations patronales, le Législateur a tâché de découvrir le « juste milieu » 
en fixant des exigences n’excluant pas, a priori, les organisations représentant les inté-
rêts des petites et des microentreprises, sans toutefois ouvrir la porte aux organisa-
tions dépourvues d’un poids réel dans l’économie nationale. Les nouveaux critères sur 
le nombre et la qualité des adhérents des organisations patronales sont les suivants : au 
moins 1 500 membres (le double comparé à l’exigence antérieure !), mais sans imposer 
un seuil de personnel pour chaque employeur-membre (contre au moins dix salariés par 
employeur-membre, auparavant) et, cumulativement, au moins 50 000 salariés au total 
pour l’ensemble des membres de l’organisation (contre 15 000 avant !). Par ailleurs, un 
critère alternatif s’applique désormais : il s’agit de l’ exigence unique de 100 000 salariés 
au total pour l’ensemble des employeurs-membres (contre 30 000 auparavant !). Vu cet 
aménagement des critères, il sera intéressant d’observer, au mois de juillet, l’évolution 
de la liste des organisations syndicales et patronales représentatives. 

II - Code de la Sécurité sociale 

La réforme des pensions et la nouvelle conception sur les interactions entre les deux 
piliers du système des pensions ont été adoptées en juillet 2015. Les aménagements du 
Code de la sécurité sociale sont entrés en vigueur le 1er janvier 2016. 

En premier lieu, a été introduit un schéma d’augmentation progressive, mais à long 
terme, des exigences d’ouverture des droits de pension de retraite de base. En 2016, 
l’âge nécessaire est fixé à 60 ans et 10 mois pour les femmes et à 63 ans et 10 mois pour 
les hommes, cumulativement avec au moins 35 ans et 2 mois de cotisation pour les 
femmes et 38 ans et 2 mois pour les hommes. Un âge de retraite identique pour les deux 
sexes (65 ans) devra être atteint en 2037. La période de cotisation n’augmentera que 
jusqu’en 2027, pour se fixer à 37 ans pour les femmes contre 40 ans pour les hommes. 

En complément de la règle d’augmentation progressive de l’âge de départ à la retraite, 
un nouveau droit de validation des droits de pension a été accordé, à compter du dé-
but de 2016, pouvant aller jusqu’à un an avant l’âge légal de départ à la retraite, en 
contrepartie d’une diminution du montant de sa pension de 0,4% pour chaque mois 
d’« avance » pris. Concernant la pension des militaires et des policiers, la règle très 
contestée d’un âge minimal de départ à la retraite a été réintroduite, bien qu’étant don-
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né l’intensité et l’importance de leur service, celui-ci demeure sensiblement inférieur : 
52 ans et 10 mois pour l’an 2016, en augmentation progressive afin d’atteindre 55 ans 
en 2029. Quant aux domaines très spécifiques comme l’aviation militaire, les parachu-
tistes, le service sous-marin etc., l’âge de départ à la retraite est fixé à 10 ans de moins 
que celui qui est prévu pour les militaires ou policiers ordinaires.

La réforme a également porté sur la retraite professionnelle anticipée. Les fonds de 
type « professionnel », faisant partie du « Second pilier » (par capitalisation) du sys-
tème des pensions, n’ont pas encore pu, en raison de difficultés financières, atteindre 
leur but. Il s’agit d’octroyer des pensions temporaires de retraite professionnelle anti-
cipée aux personnes ayant pendant, respectivement 10 ou 15 ans, des conditions de 
travail très lourdes ou lourdes, et ayant respectivement 5 ou 10 ans de moins que l’âge 
requis pour bénéficier de la retraite de base. C’est la raison pour laquelle le Natsiona-
len osiguritelen institut (Institut National des Assurances) – au lieu de cesser définiti-
vement, comme prévu, d’octroyer les pensions professionnelles de retraite anticipée 
à la fin de l’année 2015, en cédant cette tâche exclusivement aux fonds privés – est 
désormais l’organisme essentiel dans ce domaine. Les règles provisoires relatives 
à ce type de pensions se convertissent en règles permanentes, sans en changer le 
contenu : les conditions d’octroi des pensions professionnelles de retraite anticipée 
demeurent donc inchangées. Les assurés ayant des conditions de travail très lourdes 
ou lourdes disposent désormais de la possibilité de choisir à quel organisme sera ver-
sée la cotisation spéciale destinée à financer la pension professionnelle de retraite anti-
cipée : soit vers un fonds « Professionnel » privé (avant c’était l’unique possibilité et 
elle était obligatoire !), soit vers le fonds unique et solidaire « Pensions » de l’Institut 
National des Assurances. C’est la raison pour laquelle, en cas d’octroi de ce type de 
pension à l’Institut National des Assurances, dès lors qu’une somme a été accumulée 
sur le compte individuel du travailleur dans un fonds « Professionnel » par capitalisa-
tion, celle-ci devra être transférée vers le fonds solidaire « Pensions » géré par l’Institut. 

Il est, enfin, très important de mentionner les nouvelles règles fixées à l’article 4b 
du Code qui transforme l’assurance obligatoire pour pension complémentaire de re-
traite dans des fonds privés par capitalisation en assurances quasi facultatives. Au 
lieu d’être également assurés auprès de ces fonds (obligatoires entre 2000 et 2015 
pour les assurés nés à compter du 1er janvier 1960), il leur est désormais possible 
de choisir de verser leurs cotisations supplémentaires dans l’unique fonds solidaire 
« Pensions » de l’Institut National des assurances. L’assuré peut modifier, à plusieurs 
reprises, sa décision concernant son assurance complémentaire de retraite, et ce, au 
plus tard 5 ans avant d’atteindre l’âge requis pour bénéficier de la retraite de base ; 
au-delà le choix devient définitif. Pour le moment, il est pratiquement impossible de 
prévoir quelle est la situation la plus avantageuse pour le futur pensionnaire, entre 
l’accumulation séparée dans un fonds par capitalisation, et la double assurance au-
près du fonds solidaire.

Il convient de dire enfin que la réforme du « Second pilier » du système des pensions 
n’est pas encore complètement achevée. En effet, la question désormais à l’ordre du 
jour est celle de savoir s’il est judicieux de maintenir la règle selon laquelle la somme 
des cotisations supplémentaires restante, au moment du décès de l’assuré ou du pen-
sionnaire, sur son compte individuel du fonds par capitalisation, revient à son conjoint 
et enfants en qualité d’héritiers.
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